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Ce dossier complète le document cerfa  N° 14734*03  de la demande d’examen au cas par cas 
préalable à la réalisation éventuelle  d’une évaluation environnementale. 
Les pièces du dossier d’annexe sont les suivantes : 
 

1 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 
1/64 000 (Il peut s'agir d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

2 Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation 
cartographique des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans 
l’environnement proche et l’autre de le situer dans le paysage lointain ; 
 

3 Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 
5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 
122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
 

4 Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°,  
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre 
la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions 
récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser 
l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et 
cours d'eau ; 
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I. PLAN DE SITUATION 

 

 

 

 

 

Parcelles cadastrales du projet 
d’ombrières du Garden Golf 
de Morières-Lès-Avignon : 
BO 47 
BN 146 
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II. PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE DU PROJET 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PdVue 4 
PdVue 3 

PdVue 1 

PdVue 2 

Zone d’extension 
du parking 

prévue par le 
Garden Golf  
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PdVue 1 

Photographie prise le : 

21.02.2016 

 

Orientation : 

Sud-Est 

 

Coordonnées : 

Latitude 43° 55’ 24.11’’ N 

Longitude 4° 54’ 03.96’’ E 



DDEEMMAANNDDEE  DD’’EEXXAAMMEENN  AAUU  CCAASS  PPAARR  CCAASS          

 

PPRROOJJEETT  DD’’OOMMBBRRIIEERREESS  PPHHOOTTOOVVOOLLTTAAÏÏQQUUEESS  --  PPAARRKKIINNGG  DDUU  GGAARRDDEENN  GGOOLLFF  ––  MMOORRIIEERREESS  LLEESS  AAVVIIGGNNOONN  ((8844))  

7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PdVue 2 

Photographie prise le : 

21.02.2016 

 

Orientation : 

Sud-Ouest 

 

Coordonnées : 

Latitude 43° 55’ 24.64’’ N 

Longitude 4° 54’ 05.39’’ E 
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PdVue 3 

Photographie prise le : 

21.02.2016 

 

Orientation : 

Nord-Est 

 

Coordonnées : 

Latitude 43° 55’ 19.37’’ N 

Longitude 4° 54’ 02.43’’ E 
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PdVue 4 

Photographie prise le : 

21.02.2016 

 

Orientation : 

Nord-Ouest 

 

Coordonnées : 

Latitude 43° 55’ 19.53’’ N 

Longitude 4° 54’ 04.09’’ E 
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III. PLAN DU PROJET 

 

Zone d’extension 

du parking 
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IV. PLAN DES ABORDS DU PROJET 

 

Garden Golf d’Avignon 

Logements Individuels 

Zone d’étude + 
Zone d’extension 
du parking prévue 
par le Garden Golf 


